
Nations Unies 
ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE 
V/NG T·SEPTJÈME SESSION 

Document• offi<:ieJ. 

Président : M. Erik SUY (Belgique). 

Hommage à la mémoire de sir Kenneth Balley 
et dl! M. Wolfgang Friedmann 

1. Le PRESIDENT rend hommage à la mémoire de sir 
Kenneth Bailey, éminent juriste et diplomate australien 
récemment décédé, qui était au nombre des fondateurs de 
l'Organisation des Nations Unies et qui, pendant un quart 
de siècle. n~a cessé de participer activement à ses travaux. Il 
rend également hommage à la mémoire de M. Wolfgang 
Friedmann, professeur à la Faculté de droit de l'Université 
de Columbia, l.iichement assassiné dans les rues de New 
York, et donne lecture du télégramme de condoléances 
qu'il avait adressé la veille, au nom de la Commission, au 
doyen de la Faculté de droit de l'Univernitê de Columbia. 

Sur la proposition du Président, les membres de la 
Commission observent une minute de silence en homnuJge à 
la mémoire de sir Kenneth Bailey et de M Wolfgang 
Friedmann. 

2. M. BUTLER (Australie) remercie le Président de 
l'hommage qu'il a rendu à feu sir Kenneth Bailey et dit qu'il 
transmettra les condoléances de la Commission à la famille 
du disparu et au Gouvernement australien. 

Déclaration du Président 

3. Le PRESIDENT, rappelant que la Sixième Commission 
a la réputation d'être une enceinte où les débats se 
déroulent à un niveau technique élevé et dans une atmos~ 
phère sereine, fait observer que si l'on attribue certaines 
tâches à un comité de juristes, c'est que l'on attend d'eux 
une contribution se situant sur le plan juridique et qui soit à 
même de faire progresser l'entente et la paix entre les 
nations par un affermissement du droît. 

4. Les questions que la Commission aura à examiner 
permettent d'affirmer que la vingt-septième session fera 
certainement date dans les annales de l'Organisation. 

5. En effet, sous le couver! du point 85 de l'ordre du jour 
provisoire, relatif au rapport de la Corrunission du droit 
international, la Sixième Commission sera saisie de deux 
projets d'articles de conventions d'une grande actualité 
intéressant d'une part~ la succession d'Etats en matière de 
traités et. d'autre part~ la prévention et ]a répression des 
infractions commises contre des agents diplomatiques et 
d'autres personnes ayant droit à une protection interna~ 
tîonale. EUe devra également examiner, dans le cadre du 
point 87 de l'ordre du jour, le projet d'articles d'une 
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convention sur la représentation des Etats dans leurs 
relations avec les organisations internationales et~ dans le 
cadre du point 86 de l'ordre du jour, le projet de 
convention sur )a prescription en matïère de vente internaw 
tionale d'objets mobiliers corporels contenu dans le rapport 
de la Commission des Nations Unies pour )e droit commer· 
cial international. A cela s'ajoutent les points dont l'examen 
lui est traditionnellement confié : rôle de la Cour interna-
tionale de Justice, définition de l'agression, révision de la 
Charte des Nations Unies~ relations avec le pays hôte. Enfin, 
la recrudescence de la violence et de la terreur qui 
préoccupe si vivement l'opinion publique mondiale amènera 
la Sixième Commission. lorsqu'eUe aura notamment à 
examiner le projet de convention sur la protection des 
diplomates et le rapport du Comité des relations avec le 
pays hôte, à se pencher sur les problèmes que posent les 
actes criminels qui non seulement atteignent des personnes 
innocentes, mais compromettent gravement la sécurité et le 
déroulement nonnal des rapports internationaux. 

6. En dépit de ce programme chargé, on peut espérer que, 
grâce à l'effort et à la coopération de tous, la Corrunission 
contribuera, par le niveau de ses débats et par la qualité et 
le réalisme de ses travaux, à l'idéal de l'Organisation qui est 
l'instauration d'un règne de justïce1 d'amour et de paix 
entre les hommes, les peuples, les nations et les Etats. 

7. En terminant, le Président rend un chaleureux hom· 
mage à M. Rossides, qui l'a précédé à la présidence de la 
Sixième Commission; son autorité et sa compétence justi~ 
fient pleinement son élection à la Commission du droit 
international. 

Election des Vice-Présidents 

8. Le PRESIDENT, après avoir rappelé la teneur des 
articles 105 et 112 du règlement intérieur de l'Assemblée 
généraJe, invite la Commission à procéder à l'élection des 
vice~présidents. 

9. M. INSANALLY (Guyane) propose les candidatures de 
M. Luis R. Velasco Arboleda (Colombie) et de M. Andreas 
J. Jacovides (Chypre). 

MM Velasco Arboleda et Jacovides sont élus vice-
présidents par acclamation. 

Election du Rapporteur 

10. M. KLAFKOWSKI (Pologoe) propose la candidature 
de M, Bashiru A. Shitta-lley (Nigéria). 

M. Shitta·Bey (Nigéria) est élu rapporteur par 
acclamation, 
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1 L M. ROSSIDES (Chypre), au nom de la Commission 
tout entière. félicite chaleureusement le Président, les 
Vice~Présidents et le Rapporteur, pour leur élection, La 
Sixième Commission est une nouvelle fois appelée à faire 
œuvre féconde, car elle aura, à la présente session, â 
s'occuper de questions aussi importantes que l'examen du 
rôle de la Cour internationale de Justice 1 ~a possibilité d'une 

révision de la Charte et la défmition de l'agression, qui, 
comme le terrorisme. représente une forme de violence 
contre laquelle la Commission doit lutter en contribuant à 
l'édification d'un ordre mondial fondé sur le respect du 
droit. 

LI:J séance est levée à 17 h 20. 




